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De la RSE à la RSO

 

  
En ce début de nouvelle année, ce numéro de la Lettre du management responsable 
se fait l’écho à la fois d’initiatives et d’analyses qui mettent en évidence que l’idée de 
Responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) pourrait laisser progressivement place à 
celle de Responsabilité sociale de l’organisation (RSO). A ce titre, on ne peut que 
saluer l’heureuse initiative qui a donnée naissance à une nouvelle association 
académique : le Réseau International de recherche sur les Organisations et le 

Développement Durable (RIODD) dont l’objet s’étend à l’ensemble des organisations, qui plus 
est avec une vision internationale. 
 
Le contenu de la rubrique « Actualités » témoigne que la thématique de la responsabilité sociale 
et environnementale n’est pas l’apanage des seules entreprises et qu’elle concerne tout autant 
les administrations publiques. Le lancement d’un groupe de travail « Développement durable et 
qualité publique » mobilisant dans une démarche de recherche-action des administrations, des 
entreprises et des chercheurs est illustratif d’une telle évolution.
 

Les articles de la rubrique « Point de vue » mettent en évidence de manière 
complémentaire que l’on a tendance à sous-estimer la dose de nouveauté 
contenue dans la notion de Responsabilité sociale de l’entreprise à tel point que 
l’usage d’une autre expression aurait été préférable afin d’éviter qu’elle ne soit 
trop rapidement réduite à une version modernisée d’idées anciennes. En effet, la 

RSE apparaît comme une tentative de réponse aux mutations industrielles et organisationnelles 
intervenues depuis 20 ans qui font qu’aujourd’hui l’entreprise est une organisation éclatée et que 
le décideur devient de plus en plus insaisissable derrière la représentation que lui offre la figure 
juridique de l'employeur. 
 
Ce constat est également valable pour les administrations; leurs frontières sont de plus en plus 
floues, diffuses. L’enjeu de la RSO n’est pas tant de transformer la gouvernance des 
organisations que d’arriver à établir une gouvernance en réseau. Il s’agit en effet d’arriver à 
ajuster les espaces et les acteurs de la régulation sociale à des économies aujourd’hui 
structurées en réseau à une échelle internationale et remédier ainsi à l’écart croissant entre 
centres de décision et collectifs de travail.
 
            
En vous souhaitant nos meilleurs vœux pour 2006, 
 
 
Jean-Claude Dupuis, Délégué à la recherche, ESDES – Université catholique de Lyon
Christian Le Bas, Directeur du GEMO, titulaire de la Chaire du management 
responsable des PME-PMI, ESDES – Université catholique de Lyon

 

 
 

 
 

 

 

       

 
 A c t u a l i t é s    

 
  Création du Réseau International de recherche sur les Organisations et le Développement Durable (RIODD)

 
  Lancement d'une enquête sur les pratiques de RSE des PME par la chaire du management responsable des 

      PME-PMI de l'ESDES

 
  Création d'un groupe de travail sur l'intégration du développement durable dans les organisations publiques

    par Rhône-Alpes Qualité Publique
 

  Grand Prix de l'Analyse financière de l'Agefi, catégorie ISR, attribué à CM-CIC Securities

 
  Offre de stage : gestion de projet et d'événementiel sur la responsabilité globale

 
  Compte rendu du 2ème séminaire national des acteurs de la responsabilité sociale et environnementale des

    PME
 

  Compte rendu du Lundi du management durable "Les achats durables. Enjeux, méthodologie et initiatives."
     28 novembre 2005
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  Création du Réseau International de recherche sur les Organisations et le Développement Durable (RIODD)

 

 
Les mutations des activités économiques redessinent de nouveaux rapports entre les sociétés  et les organisations 
humaines. A travers les conséquences sociales, sociétales et environnementales de leurs choix et de leurs orientations, 
elles posent des questions nouvelles sur les finalités et les conséquences de ces activités. Leur engagement croissant  dans 
les sociétés pose également le problème de la place et du rôle que ces organisations sont amenées à y tenir. Cet 
engagement est aujourd’hui appréhendé essentiellement à partir de la notion de développement durable qui, à défaut de 
pouvoir être définie de manière unique et précise, trace une perspective globale en forme de défis et de dilemmes pour 
l’humanité actuelle et à venir.
 
Les sciences sociales, notamment, sont interrogées pour comprendre, expliquer, interpréter le sens de ces évolutions et 
apporter une contribution à leur maîtrise. Le but de l’association est de participer activement à cet effort afin de produire 
des connaissances validées, de les diffuser largement au sein de la société, auprès des communautés concernées et de 
nourrir ainsi le débat public avec des arguments de qualité.
 
L’association RIODD est une association

●      scientifique, c’est-à-dire qu’elle réunit des chercheurs et des personnes intéressées par la recherche et 
déterminées à lui apporter leur appui ;

●     internationale, car les problèmes abordés sont posés d’emblée à l’échelle mondiale, même s’ils trouvent à se 
décliner à des niveaux régionaux et locaux,

●     pluridisciplinaire en sciences sociales (philosophie, droit, économie, sociologie, gestion, science politique, 
communication…), car l’ampleur des questions à traiter ne peut se satisfaire d’une seule approche ou du seul 
éclairage d’une discipline.

L’association est ouverte à toutes les postures épistémologiques, les courants théoriques et à la diversité méthodologique, 
dans le respect mutuel des individus, des groupes d’affinités et des appartenances culturelles. Elle privilégie la 
compréhension, l’interprétation et la construction de savoirs à la prescription normative.
 
L’association est constituée, à sa création,  par des chercheurs dont les travaux dans le champ d’orientation de 
l’association sont reconnus (à partir de thématiques telles que la contribution des organisations au développement durable, 
la responsabilité sociale d’entreprise, l’éthique de l’économie et des affaires, les régulations sociales, la gouvernance des 
organisations…). Elle regroupe également des personnes susceptibles d’apporter une contribution significative à son 
développement. 
 
L’association entend rester ouverte sur les autres associations académiques, les organisations de la société civile, les 
milieux professionnels et le monde des activités économiques. Elle se donne pour vocation de développer un grand nombre 
de relations et de partenariats diversifiés, notamment afin de nouer des coopérations, d’échanger et de diffuser les 
travaux. Elle s’efforce également d’ouvrir un dialogue avec d’autres disciplines que celles des sciences sociales, notamment 
les sciences de la nature et de l’environnement. Elle s’interdit toutefois de nouer des relations privilégiées qui risqueraient 
de nuire à son indépendance.
 
Elle diffusera ses travaux par tout canal à sa convenance, soit en créant ses propres supports de diffusion, soit en 
contractant avec des éditions existantes.
 
 
Pour plus d’informations :
Website : www.riodd.org (le site sera actif à partir du 25 janvier 2006)
Françoise de Bry, Présidente de RIODD, fdebry@wanadoo.fr
Jean-Claude Dupuis, Secrétaire général de RIODD, jcdupuis@univ-catholyon.fr

 
 

 

 
 Lancement d’une enquête sur les pratiques de RSE des PME en région Rhône-Alpes par la chaire du 

management responsable des PME-PMI, ESDES – Université catholique de Lyon.
 
Etat des lieux sur la Responsabilité sociale et environnementale (RSE) des entreprises
La responsabilité RSE a été étudiée jusqu’à ce jour surtout en rapport avec le comportement des grandes entreprises, les 
PME[1] étant, au moins le croyait-on, peu concernées.  En fait on peut trouver des innovations sociales et des 
comportements responsables aussi bien auprès des PME comme des grandes entreprises.  Toutefois, on dispose de peu de 
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données statistiques sur les pratiques socialement responsable des PME. Une enquête de l’Observatoire des PME 
européennes avance sur la base de l’analyse d’un échantillon de plus de 7600 entreprises que près de 50 % sont engagées 
dans des pratiques de type RSE. Ceci nous semble beaucoup (comme pour beaucoup d’observateurs), et en particulier 
dans le domaine environnemental, si l’échantillon est tiré de façon aléatoire. Le rapport remarquait également que trois 
entreprises sur quatre retiraient des retombées positives de ce type de pratiques. La commission européenne reconnaissait 
elle-même, dans un rapport de mai 2005, que l’on sait peu de chose sur l’échelle et l’impact  de la RSE dans le tissu de 
PME. Tout cela plaide pour de nouvelles enquêtes moins parcellaires et plus systématiques, visant à évaluer l’échelle du 
phénomène au niveau des PME.
 
But et moyens du projet
Il s’agit au sein du Groupe de recherche en Economie et Management des Organisations (GEMO), équipe de recherche de 
l’ESDES, et en collaboration avec des partenaires institutionnels de l’ESDES de réaliser sur la région Rhône-Alpes une 
enquête visant à apprécier l’échelle et la diversité des comportements relevant de la RSE, de mener une série d’entretiens 
auprès de responsables d’entreprises de manière à faire émerger des types et des trajectoires de comportements, d’en 
extraire des “ bonnes pratiques ” et des prescriptions en termes de management à l’attention des PME-PMI. L’idée est de 
confectionner des outils méthodologiques concernant la mise en œuvre de la RSE dans les PME.
Ce travail va se traduire dans les prochaines semaines par une enquête postale et téléphonique sur un échantillon stratifié 
de 500 entreprises de la région (en sont exclues les filiales régionales de grands groupes nationaux) à travers un 
questionnaire court d’une vingtaine de questions (de type oui/non). 
 
Responsable du projet:
Christian Le Bas, titulaire de la chaire du management responsable des PME-PMI, Directeur du GEMO
ESDES – Université catholique de Lyon
23 Place Carnot – 69286 Lyon cedex 02
Tél : 04 72 32 50 48
E-mail : clebas@univ-catholyon.fr
Web : www.esdes-recherche.net

 
 

[1] Rappelons qu’alors que la définition française des PME qui était en vigueur spécifie un seuil maximum de 500 
personnes, au niveau européen on considère qu’une PME dispose de moins 250 personnes. Le seuil minimum qui distingue 
la PME de la très petite entreprise (en France) ou de la micro entreprise (Europe) est moins de 10 personnes.
 
 

  Création d'un groupe de travail sur l'intégration du développement durable dans les organisations 
publiques par Rhône-Alpes Qualité Publique

 
Dans le cadre de l’association Rhône-Alpes Qualité Publique (http://raqp.free.fr/),  observatoire 
régional dont la labellisation par France Qualité publique vient d’être sollicitée, un groupe de travail 
ayant pour thématique « développement durable et qualité publique » a été créé. En effet, 
l’approche développement durable imprègne de plus en plus de collectivités, services publics, 
administrations et établissement publics, entités parapubliques et entreprises publiques et/ou 
délégataires de services publics. Pour tous ces acteurs comme pour les acteurs de la sphère privée, 
les défis organisationnels que lance cette nouvelle façon d’envisager leur action est loin d’avoir 

trouvé des réponses stabilisées, et des échanges de pratiques sur les solutions mises pragmatiquement en œuvre par les 
uns et les autres devraient être d’une grande utilité. En particulier des réponses inspirées des approches qualité comme le 
guide SD 21000 d’AFAQ-AFNOR peuvent être une des voies possibles, ainsi que des réflexions sur la bonne gouvernance 
publique ou privée, l’approche des territoires...
 
Rhône-Alpes Qualité Publique se donne pour objet, sous la forme d’un observatoire régional:

- d’inventorier les pratiques d’amélioration continue et approches qualité mises en œuvre par les différentes organisations 
publiques ou parapubliques de la Région Rhône-Alpes, les acteurs investis, et de favoriser mise en réseau et bench-
marking ;
- de créer un lieu ressource et de rencontre pour fédérer les acteurs et diffuser documentation, informations, favoriser la 
recherche et la formation ;
- d’approfondir un certain nombres de thématiques autour desquelles des groupes d’acteurs ont envie de travailler 
ensemble, sous la forme d’ateliers périodiques, aboutissant à des tables rondes, à des recherches, à des publications…

 
Animateurs du groupe de travail :
Jean-Claude Dupuis, délégué à la recherche, ESDES - Université catholique de Lyon, e-mail : jcdupuis@univ-catholyon.fr
Michel Wilson, conseiller technique au cabinet du Président de la région Rhône-Alpes, e-mail : mwilson@rhonealpes.fr

 

  Grand Prix de l'Analyse financière de l'Agefi, catégorie ISR, attribué à CM-CIC Securities
 

 
 
 

Billet de Valéry LUCAS-LECLIN, Responsable de la recherche ISR du Crédit Mutuel - CIC 
Securities, rédigé à cette occasion 

(publié, avec son accord, au vu de l’intérêt de son contenu)
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Bonjour, 
 
Encore merci à vous tous, qui nous avez soutenus, accompagnés, qui avez même pour certains d'entre vous voté pour 
nous, au point que les équipes de CM-CIC Securities ont obtenu une jolie première place à l'Agefi hier soir en ISR.
 
C'était le premier prix de l'Agefi dédié à l'ISR, et nous sommes donc les premiers à le décrocher ; nous en sommes très 
contents. Avec aussi notre classement EAI de juin dernier (top 4 international) et le classement Thomson Extel de juillet 
(5e broker européen et 1er broker français), c'est une belle année qui s'achève. Et c'est une belle récompense d'ensemble 
pour CM-CIC Securities, qui a oeuvré depuis 2001-2002 sur le sujet, avec notamment Fidel Martin toujours fidèle au poste, 
mais aussi en leur temps Agnès Bonafous et Vincent Grenon.
 
C'est inhabituel, mais je me permets aussi d'inclure dans cet email Jean-Philippe (Oddo Securities) et Stéphane 
(Cheuvreux). Le premier pour sa brillante 2e place en seulement 6 mois, le deuxième pour s'attaquer à forte partie avec la 
filiale de Calyon. Nous avons déjà du mal avec nos 25 analystes français, alors là, chapeau...
 
J'espère tout simplement que vous considérerez avec nous que ce prix de l'Agefi est d'abord une grande victoire collective 
pour l'Investissement Socialement Responsable, et un tout début de reconnaissance française par la recherche financière. 
Merci à ceux qui ont oeuvré à l'existence de ce nouveau prix de l'Agefi.
 
Il est loin pour la France le temps où AReSE naissait à Fontainebleau, avec une DG, 3 analystes et une secrétaire. C'était 
fin 1997. A titre purement personnel, je remercie encore Geneviève d'avoir refait ses calculs et de m'avoir finalement 
proposé un CDD de 6 mois, après m'avoir initialement dit non. 
 
J'espère cependant que ce prix n'est pas d'abord une récompense pour l'ensemble de notre oeuvre, avant de nous dire "Au 
Revoir". Nous avons bien l'intention de continuer encore quelque temps. Il y a tant à faire. En un moment pareil, je vais 
d'ailleurs me permettre de vous livrer quelques réflexions très personnelles et un peu provocatrices sur l'évolution de l'ISR 
intégré à la recherche financière, et sur l'évolution de la notation ISR par la même occasion.
 
 Réflexions méthodologiques toutes personnelles. 
 
Depuis 2 ans chez CM-CIC Securities, vous aurez remarqué que nous n'avons délivré aucun rating (notation), aucun 
scoring, rien de tout cela. Ca nous change du scoring et du Leadership-Déploiement-Résultat inventé un matin d'automne 
99. C'est que les temps ont changé. Il y a 8 ans, nous n'avions pas le dixième d'information sociale et environnementale 
que nous avons maintenant. Certes, le jeu du chat et de la souris va se poursuivre encore longtemps avec les sociétés, 
mais que de progrès depuis 1998 !
 
Je pense pour ma part que les notations des agences et des investisseurs ont grandement contribué, avec leur utilisation 
dans les premiers fonds ISR, à développer le reporting des sociétés cotées: plus d'engagements, plus de faits, plus 
d'indicateurs, périmètre élargi, transparence, comparaison, évolution. Pendant longtemps la notation a été la saine 
récompense d'une communication active sur un engagement concret.
 
J'ai cependant bien peur que depuis des mois voire des années  l'ISR plafonne nettement en termes d'innovation côté 
recherche. Le scoring, très utile quand il fallait boucher les trous dus à un manque d'informations, reste malheureusement 
toujours la méthode quasi exclusive "d'analyse" des sociétés en matière sociale et environnementale. Et la notation qui en 
découle tourne en rond. Non seulement les échelles de calcul, les pondérations et l'organisation des critères varient d'une 
agence à l'autre, d'un investisseur à l'autre, rendant incommunicables entre elles ces notations, mais pire encore je crois 
que ces notations ne servent plus à grand chose. Et ce n'est pas une question de complétude des critères ni de précision 
du scoring. C'est juste que la phase de sensibilisation des entreprises est achevée, et maintenant what's next ? J'avais dit 
mon scepticisme en septembre 2004 à l'Orse, publiquement ; je n'ai pas changé d'avis.
 
Je sais que les notations permettent également d'inciter aux bonnes pratiques. Tant mieux. Mais est-ce cela la seule utilité 
de nos notes ? Quelle est la crédibilité d'une note globale sur une compagnie globale ? Et pourquoi certaines entreprises 
ont-elles des bonnes notes avec certains référentiels et de mauvaises avec d'autres ? En finance, ce n'est pas gênant, car 
si vous faites des recommandations financières, les faits vous donneront raison ou tort à un moment ou à un autre. Mais 
qui peut donner tort ou raison à une notation sociale et environnementale ?
 
J'ai l'impression qu'en matière de mesure de la performance sociale et environnementale nous sommes un petit peu dans 
la même situation que celle de l'inventeur du test du QI (Quotient Intellectuel). A la question "qu'est-ce que 
l'intelligence ?", il répondait "C'est ce que mesure mon test", et à la question "A quoi sert votre test?", il répondait "A 
mesurer l'intelligence". Même combat pour la performance sociale et environnementale ?
 
Après tout pourquoi pas, mais je note... que l'ISR a bien du mal à percer et à être crédible auprès des particuliers. On les 
comprend: une note a autant de sens pour eux qu’une notice de magnétoscope (mon expérience de certains comités de 
sicav). Où sont les faits ? les chiffres ? les améliorations ? Aujourd'hui le particulier ignore tout des performances sociales 
et environnementales, dans quelle mesure il arbitre éventuellement entre la performance financière et les performances 
sociales et environnementales. Il ne sait même pas ce qu'est une performance sociale et environnementale.
Je m’arrête là en ce qui concerne la notation, mais je suis convaincu qu’il y a des innovations fortes à apporter et que l’ISR 
et la notation ont toujours un bel avenir y compris et surtout vers les particuliers. Mais il faut que ces notes soient 
falsifiables, au sens poppérien. D’une dimension uniquement normative sur laquelle il n’y a pas consensus, il faudra bien 
un jour passer à la dimension prédictive de performance, financière, sociale ou environnementale.
 
 Du côté des institutionnels, il me semble que les brokers et l’analyse financière ont un rôle clé à jouer. A condition 
probablement de considérer que les facteurs sociaux, environnementaux et de gouvernance doivent être évalués le cas 
échéant dans les outils classiques des analystes financiers : méthodes de valorisation des cash flows futurs, modulation du 
bêta prévisionnel, scénarios d’anticipation de la stratégie des sociétés.
 
Je ne comprends pas que certains brokers recourent à leur tour aux mêmes méthodes de scoring développées par les 
agences, voire externalisent leur recherche ISR en souscrivant des abonnements aux bases de rating. Autant monter une 
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agence en interne. Et un énième référentiel de notation… C’est certes plus facile et plus rapide que de convaincre un à un 
les analystes financiers et de travailler valeur par valeur, mais quand même. J’ai heureusement l’impression que la plupart 
des brokers primés jusqu’ici s’appuient davantage sur leur analyse fondamentale que sur des méthodes et/ou des sous-
produits d’agence.
 
Bon, désolé, je me suis éloigné et vous ai déjà probablement perdu, voire provoqué, voire énervé, mais après tout, en un 
jour pareil...  
 
Enfin, je ne voudrais pas finir cet email sans vous remercier tous encore une fois, saluer nos anciens collègues avec 
lesquels Sarj et moi partageons bien volontiers les honneurs de ce prix et enfin dédier cette récompense à M. Jean-Benoît 
Chabrol, co-fondateur d’AReSE, hélas disparu beaucoup trop tôt mais qui a joué un rôle clé dans l’émergence de l’ISR en 
France
 
Joyeux Noël et très bonnes fêtes de fin d’année, 
 
Cordialement,  
 
Paris, le 16 décembre 2005
 
Valéry LUCAS-LECLIN 
Responsable de la recherche ISR/ Head of SRI Research 
CM - CIC Securities 
 
 

  Offre de stage : Gestion de projet et d’événementiel sur la Responsabilité Globale
 

Audencia Nantes Ecole de Management souhaite fortement développer ses relations avec les 
entreprises et d’autres acteurs pour les sensibiliser aux enjeux de la responsabilité globale et les 
accompagner dans la mise en œuvre d’actions concrètes. Dans ce contexte, le Centre pour la 
Responsabilité Globale d’Audencia a lancé de nombreux projets et souhaite un stagiaire pour 
contribuer au développement de ce Centre et prendre en charge un projet particulier :
 
 Organisation des « Trophées Régionaux de la Responsabilité Globale » :

 
Les Trophées Régionaux de la Responsabilité Globale visent à sensibiliser les entreprises aux enjeux sociaux et 
environnementaux et à récompenser les meilleures pratiques dans ce domaine.
L’objectif du stage est de coordonner l’organisation des conférences-débats et du concours des trophées régionaux et la 
communication entre les différents acteurs impliqués.
 
Votre rôle : 

●     En collaboration avec différents services de l’école :
●     coordonner le travail du comité de pilotage des trophées
●     suivre les audits réalisés par les étudiants dans les entreprises candidates
●     organiser l’événement de la remise des Trophées
●     réaliser des supports de communication dans le respect d’une charte graphique, en collaboration avec  une  agence 

de communication
●     identifier les attentes des entreprises à l’égard du Centre et formuler une offre adaptée
●      Vous serez directement rattaché(e) au directeur du Centre pour la Responsabilité Globale.
●     Vous serez amené(e) à travailler avec de nombreux interlocuteurs internes et externes : Direction Entreprises 

d’Audencia, Ecole des Mines, CCI, agence de communication, entreprises, intervenants extérieurs, étudiants …

Durée du stage : 6 mois
Date de démarrage : janvier 06
Lieu : Audencia Nantes. Ecole de Management
Rémunération : 500 euros par mois
Profil recherché :
- Etudiant motivé par le management de projet, le marketing des services et l’organisation
- Vos qualités majeures sont :   - Sens des responsabilités et sens pratique,
                                              - Sens de l’écoute et de la communication,
                                              - Autonomie et rigueur
 
Pour postuler : Merci de transmettre vos CV + lettre de motivation, à l’attention d’André Sobczak,
Directeur du Centre pour la Responsabilité Globale : asobczak@audencia.com

 
 

  2ème séminaire national des acteurs de la responsabilité sociale et environnementale des PME
 

« Les PME : Nouveaux acteurs du développement durable ? »
 

organisé à Lyon le 9 décembre 2005 par IMS Entreprendre pour la cité[1]
 
  
Ce séminaire avait pour objectif de constituer un lieu de rencontre entre les acteurs contribuant à l’intégration du 
développement durable dans les stratégies et pratiques des PME de la région Rhône Alpes.
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1. Une enquête sur perception de la RSE par les dirigeants de PME : 
La session introductive a permis de présenter les résultats d’une enquête réalisée par l’IMS auprès de 700 dirigeants de 
PME de 20 à 250 salariés.  18% ont accepté de répondre à un questionnaire adressé  par mail, 60 % étant dans le secteur 
des services et 29 % dans l’industrie.
 
Les résultats permettent de mettre en évidence auprès des répondants qu’une prise de conscience du rôle social et 
environnemental de la Pme est en train de s’opérer et que la RSE ne relève pas d’un simple phénomène de mode. 
 
2/3 des dirigeants ayant répondu avaient une bonne connaissance de la notion de RSE, mais  près de la moitié ignoraient 
l’existence d’outils et de méthodes adaptés à son implémentation dans l’entreprise. Les associations, club d’entreprises, 
organisations professionnelles  ont pour la majorité  des répondants un rôle clé à jouer dans la diffusion de ces outils et 
démarches en faveur de la RSE. Le rôle des pouvoirs public et des collectivités territoriales dans l’aide au PME en matière 
de RSE est beaucoup moins reconnu.
 
Plus de la moitié des répondants se sont déclarés engagés dans une démarche RSE, principalement sous la forme 
d’initiatives ponctuelles dont la mise en cohérence reste à réaliser. La pérennité économique de l’activité doit d’abord être 
assurée pour s’engager dans une démarche RSE qui doit être progressive. 
 
Le rôle déterminant des valeurs personnelles du dirigeant apparaît clairement pour 67% des répondants ce qui a d’ailleurs 
été confirmé dans les témoignages et échanges de la journée.  
 
2. Des ateliers thématiques :
Quatre questions étaient au centre des échanges organisés sous la forme d’ateliers où témoignaient des dirigeants de PME 
mais aussi des responsables de collectivités territoriales et d’organismes consulaires.  
 
     1. Comment les PME peuvent-elles devenir des acteurs sociétaux et pourquoi ?
         Cet atelier a permis de souligner : 
 

■     Le rôle clé du dirigeant dans la mise en œuvre d’une stratégie intégrant la RSE, et notamment le besoin de 
mettre en cohérence le projet d’entreprise avec les objectifs de développement durable de la PME,

■     La nécessité que l’entreprise soit déjà bien structurée pour s’engager durablement dans ces démarches,
■     La nécessité d’un partage des valeurs liées au développement durable avec les salariés,
■     L’importance d’un équilibre et d’une recherche de cohérence permanente entre les préoccupations de court 

terme, de moyen terme et de long terme ainsi qu’entre les logiques des différentes parties prenantes,
■     La stabilité de l’actionnariat et le souci de ne pas rejeter sur la collectivité les questions sociales et 

environnementales ont également été notés .
 
     2. Quels enseignements tirer de l’utilisation des outils de diagnostic pour les PME ? 
         Cet atelier a permis de souligner : 
 

■     La multiplicité des outils qui rendaient parfois difficile le choix de la PME,
■     La nécessité d’organiser non seulement un questionnement interne mais aussi de s’ouvrir aux regards 

portés par l’extérieur sur la PME ,
■     Le rôle des intervenants extérieurs ( consultants, formateurs… ) dans cette ouverture de l’entreprise à son 

environnement social et naturel  . 
 
     3. Comment passer du diagnostic à l’action ?
         Cet atelier a permis de souligner : 
 

■     Le rôle de la commande publique et des exigences en terme de RSE contenues dans les cahiers des charges 
des acheteurs,

■     Les apports du travail en réseaux (CJD, CJDES, IMS, CGPME…),
■     La possibilité de faire du développement durable un élément de différentiation de l’entreprise vis-à-vis de 

ses clients et de ses salariés (fierté d’appartenance) 
 
     4. Comment valoriser la démarche de l’entreprise et la faire connaître ? 
         Cet atelier a permis de souligner :
 

■     le rôle de témoignage des salariés dans la communication qu’ils font en interne et en externe et dans les 
comportements qu’ils développent,

■     la fonction d’exemplarité du chef d’entreprise dont les décisions expriment à chaque instant les convictions 
personnelles en matière de développement durable,

■     comment la mise en place d’outils de diagnostic et de bilan RSE contribue à rendre plus lisible et visible 
l’engagement des PME dans ce domaine.   

 
La journée s’est achevée par une table ronde où les échanges entre deux patrons de Pme et un enseignant de l’EM Lyon 
ont porté sur les enjeux de l’apprentissage collectif que développent les PME en matière de RSE. Il convient en effet de 
créer les conditions pour que les acteurs de l’entreprise se posent les questions de responsabilité sociale et 
environnementale et puissent former et de former au quotidien dans leur organisation de travail. 
 
D’autre part  la capacité des PME à  persévérer dans le temps sur ces questions de développement durable, reste 
étroitement liée à leur stabilité économique et aux convictions incarnées en actes par le dirigeant . 
 
  
Compte rendu rédigé par Patrick GILORMINI, Enseignant Chercheur en Management et Stratégie, ESDES-GEMO  
 
[1] www.imsentreprendre.com 
 

   COMPTE RENDU - LES ACHATS DURABLES : ENJEUX, METHODOLOGIE ET INITIATIVES
Lundi 28 novembre 2005
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Rédaction Patrick Gilormini
Enseignant chercheur, membre du GEMO

Responsable du pôle management et stratégie à l’ESDES
(ESDES – GEMO)

Le document n’a pas été relu par les intervenants, les propos ci-après ne les engagent pas.

          Participants :

●     Mr Nicolas Blanc : Responsable du programme « Économie responsable » du Comité 21 et coordinateur du Guide 
Achats et développement durable.

●     Mr François Foisil : Responsable Qualité Environnement du bureau achats France d’IKEA.
●     Mme Guylaine Gouzon-Testud : Adjointe au Mire de Lyon déléguée à l’économie sociale et solidaire.
●     Mr Jean Claude Dupuis (discutant) : Délégué à la recherche de l’ESDES.

●     Débat animé par Mr Pascal Canfin journaliste à Alternatives économiques et coordinateur du guide pratique de la 
RSE.

Le management des achats représente pour les entreprises un levier d’action déterminant dans la mise en oeuvre d’actions 
au service du développement durable. En effet, les grandes entreprises s’inscrivent de plus en plus dans une logique 
d’externalisation et la part des achats dans leur chiffre d’affaire croit sensiblement (entre 65 % et 90 %). Le risque de 
déporter la contrainte environnementale sur les fournisseurs et sous-traitants et de leur en faire supporter le coût, ne doit 
pas être négligé.
 
1. Intervention de Mr Nicolas Blanc :
Les achats permettent aux entreprises de donner un caractère très concret à leurs actions en matière de développement 
durable. Le premier enjeu consiste à mettre en cohérence les principes de développement durable entre la direction des 
achats, d’une part, et, d’autre part, les directions en charge de la commercialisation et de la production des offres de 
produits et de services. Un second enjeu consiste à mettre en place des filières d’activités responsables dans notre pays. 
La création de filières d’approvisionnement responsables représente un potentiel de développement économique important 
pour la France qui accuse un certain retard par rapport à ses voisins européens.
Le comité 21 créé en 1994 comprend aujourd’hui 330 adhérents (entreprises, collectivités publiques, associations, 
établissements d’enseignements…). Ses missions s’articulent autour de quatre axes : l’éducation au développement 
durable, le développement économique responsable, l’ancrage du développement durable dans les territoires et le 
partenariat euro méditerranéen.
 
Dans le domaine des achats un groupe de travail de 60 adhérents a été constitué pour partager les perceptions des acteurs 
publics et privés, mutualiser et mettre en commun les expériences afin d’en dégager une démarche méthodologique 
répondant aux critères du développement durable.
 
L’action du Comité 21 s’appuie sur des textes de références notamment la déclaration de l’OIT relative aux principes et 
droits fondamentaux du travail, des conventions internationales comme le protocole de Kyoto, des directives européennes 
comme la directive Reach du 17 novembre 2005 concernant les substances chimiques, des références françaises comme le 
code des marchés publics réformé le 7 janvier 2004, mais aussi les labels (Point vert d’Eco-emballage…) et les normes 
(OHSAS 18001, ISO 14000…).
 
Le comité 21 invite les acheteurs et donneurs d’ordre en entreprises à :

●     mener une politique plus responsable en matière d’exploitation des ressources naturelles,
●     anticiper sur les nouvelles règles et législations pour être plus compétitifs,
●     mieux répondre aux attentes de leurs clients et aux évolutions des marchés en matière de responsabilité sociale de 

l’entreprise,
●     améliorer leur performance économique en réalisant des gains sur les achats comme par exemple en matière de 

consommation d’eau ou d’énergie.

Plusieurs exemples de dynamisation des filières de l’économie responsable ont été apportés dans des domaines aussi 
divers que les cantines scolaires dans une municipalité pour l’agriculture biologique (Ville de Lille et Région Nord-Pas de 
Calais), les transports de marchandises pour l’utilisation des alternatives à la route en Autriche, l’énergie avec le 
développement de la production d’éoliennes en Allemagne. Un modèle de charte des achats responsables comprenant 9 
propositions d’engagement a également été développé par le comité 21 à partir des principes du Global Compact.
 
Plusieurs conditions de succès ont été mises en exergue, afin que les entreprises puissent s’engager dans une démarche de 
développement des achats durables :

●     une impulsion au plus haut niveau de la direction de l’entreprise. Ce fut le cas de la direction de La Poste qui a 
réunit ses 350 plus gros fournisseurs lors du lancement de son projet,

●     une organisation rigoureuse du pilotage et de la formation des acheteurs comme ce fut le cas à la Ville de Lille,
●     une claire identification des enjeux et des priorités comme le fit IKEA pour la filière bois,
●     une rédaction exigeante en matière de RSE des cahiers des charges comme ce fut le cas pour Monoprix en matière 

de transports,
●     une bonne identification de l’offre et l’accompagnement des fournisseurs, qui sont souvent des PME, vers des 

pratiques plus respectueuses de l’environnement,
●     un contrôle strict de l’exécution des marchés et du respect des clauses des cahiers des charges,
●     le recours au réseau des ONG pour mieux mesurer les vrais enjeux et les progrès accomplis.
●     Enfin, il est clair pour le comité 21 que les pouvoirs publics ont un rôle clé à jouer :
●     les achats publics représentent 15 % du PIB européen et français (soit 13,6 milliards d’euros pour la France),
●     une logique de marché ne suffit pas à arbitrer les conflits entre impératifs économiques et respect de 
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l’environnement,
●     un accompagnement des entreprises et des filières doit pouvoir être coordonné avec les actions de développement 

économique des territoires.

2. Intervention de Mr François Foisil :
IKEA qui a été créé en Suède dans les années 40, représente aujourd’hui 230 magasins, dans 35 pays et emploie 70 000 
collaborateurs. Près de 12 millions de mètres cube de marchandises sont achetés chaque année par cette entreprise.
 
Au cours des années 80, IKEA a été sévèrement attaqué par les écologistes. Ils lui reprochaient d'utiliser des substances 
toxiques, de polluer l’environnement et d’encourager la destruction des forêts. Le point culminant est survenu en 1992, 
quand les médias allemands ont accusé IKEA de vendre des « étagères empoisonnées ». C’est la goutte qui a fait déborder 
le vase et terni l’image d’IKEA. Réalisant que le sort de l’environnement est désormais une réalité du marché la direction 
d’IKEA s’est engagée à se mettre aux exigences les plus sévères des pays les plus exigeants en matière d’emploi des 
formaldéhydes. IKEA a donc rencontré des fabricants de colle, comme BASF, pour leur demander de réduire les quantités 
de formaldéhyde utilisées.
 
Depuis IKEA a mis en place également un référentiel mondial Iway. Le code Iway garantit que les produits IKEA sont 
fabriqués dans des conditions de travail acceptables et dans le meilleur respect possible de l’environnement. Il régit les 
conditions de travail, le salaire minimum, la compensation des heures supplémentaires, le droit à la représentation 
syndicale, sans oublier le traitement des déchets, des produits chimiques et des émissions dans l’air et dans l’eau. IKEA ne 
tolère pas le travail des enfants, ni la discrimination, ni l’utilisation du bois provenant de forêts naturelles intactes.
 
Cet ensemble de règles en matière d’environnement, d’hygiène, de sécurité et de pratiques sociales constitue un 
référentiel commun en matière d’achats. Sa mise en oeuvre fait l’objet d’un contrat entre IKEA et ses fournisseurs. Son 
l’application est contrôlée par des audits réguliers sur le terrain.
 
À cet égard plusieurs points méritent d’être soulignés :

●     Les fournisseurs IKEA s’engagent à respecter scrupuleusement l’intégralité des lois en vigueur dans leur pays,
●     Les fournisseurs s’engagent à être proactifs en matière de suivi de la réglementation, leur vigilance étant évaluée 

lors des audits sur site.

La prochaine étape de la démarche Iway concernera son application aux fournisseurs de second rang.
 
D’autre part, la mise en place d’un éco-label pour la filière bois n’est pas à l’ordre du jour de l’entreprise qui ne souhaite 
pas mettre en avant un produit plutôt qu’un autre, mais préfère travailler sur une plateforme d’achats durables qui soit un 
socle commun à l’ensemble de son offre.
 
3. Intervention de Mme Guylaine Gouzon-Testud :
La délégation de l’économie sociale de la Ville de Lyon a décidé d’actionner le levier des achats dans le cadre de son plan 
de mandat en s’appuyant en particulier sur le réseau des Eurocités. La réduction de la consommation de papier, d'énergie, 
la protection des forêts primaires sont autant d'objectifs qui doivent se concrétiser dans la commande publique et les 
pratiques des collectivités.
 
Ces objectifs se répartissent en 5 filières :

●     imprimerie : papier, micro-informatique,
●     alimentaire : restauration collective, services du protocole (améliorations nutritionnelle, bio, commerce équitable),
●     bois : espaces verts, mobiliers urbains (bois exotiques certifiés et régionaux),
●     déplacements : réduction du parc de voitures, autres carburants, modes de déplacements alternatifs (auto partage, 

vélo),
●     énergie (réduction, énergies alternatives).

Parmi les problèmes rencontrés se trouve le manque d’offre du marché en bois éco-certifiés et les pratiques des architectes 
qui utilisent les bois tropicaux en aménagement intérieur y compris lorsque leurs propriétés de résistances aux intempéries 
ne sont pas utiles.
 
Il convient également de noter le rôle d’accompagnement que joue la ville de Lyon en matière de développement d’une 
filière de papier recyclé. De même en matière de cantines scolaires, le cahier des charges de l’opérateur externe qui gère 
la cuisine centrale exige que 50 % des viandes et légumes soient issus de l’agriculture biologique et qu’au moins un 
produit provienne du commerce équitable. Des difficultés ont été rencontrées pour mettre en place un comité de pilotage 
de suivi de ce contrat, mais la volonté des acheteurs de la ville est plus importante que l’on ne pouvait l’imaginer et ils sont 
très motivés par ces questions là. Ainsi ont-ils mis en évidence le manque de formation des cuisiniers de la cuisine dans la 
préparation de plats à base de Quinoa. La Quinoa est traditionnellement cultivée dans les champs en terrasse des pays 
andins. La Quinoa n'est pas une véritable céréale mais y ressemble du point de vue nutritionnel. Elle peut être substituée 
au riz dans de nombreuses recettes permettant de diminuer le temps de cuisson sans diminuer l'apport nutritionnel du 
repas. Des formations et des recettes à base de Quinoa vont être mises en place.
 
4. Discussion :
Plusieurs questions ont porté sur la démarche d’Ikea, elles ont permis au représentant de cette entreprise de préciser que :

●     signer le Global Compact n’est pas suffisant et que des audits fournisseurs sur site sont nécessaires,
●     au lieu d’exiger que les fournisseurs appliquent une norme de type ISO, IKEA préfère des actions de progrès étapes 

par étapes sur des points critiques,
●     des actions de formation et des dispositifs de motivations (bonus) ont été mis en place par la DRH d’IKEA pour 

accompagner le changement des pratiques d’achat.
●     La question des filières locales a été également posée en regard de l’augmentation du coût de l’énergie et de 

l’impact environnemental des transports de marchandises bio qui ne sont pas produites dans les régions françaises. 
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Est-il bien raisonnable d’importer des produits exotiques équitables ou bios à faible valeur ajoutée contribuant lors 
du transport à l’émission de gaz à effet de serre ? Sur ce point, IKEA souligne que sa démarche conduit également 
à des audits environnementaux de ses transporteurs.

5. Synthèse de conclusion par Mr Jean Claude Dupuis :
Les frontières éclatées de l’entreprise en réseaux nous incitent à poser la question du rôle des relations commerciales entre 
firmes dans la mise en oeuvre du développement durable.
D’autre part, les acheteurs ayant moins de compétences techniques que les fournisseurs il est bon qu’ils puissent s’appuyer 
sur des normes et des standards partagés et reconnus.
Enfin, l’analyse des besoins en termes de cycle de vie des produits ne doit pas être négligée ce qui nous conduit à la 
question de l’éco-conception qui sera l’objet du prochain lundi du management responsable de l’ESDES.
 
 

 
 A g e n d a     

 
La personne en charge de cette rubrique est Anne DESHORS, assistante du Pôle de la recherche à Esdes que vous pouvez 
joindre par mail à l'adresse : Anne DESHORS.

 

  Appels à communications
 

  Colloque : « ENJEUX ET ACTEURS DE LA RÉGULATION DANS UNE ÉCONOMIE MONDIALISÉE ». 
Dans le cadre du Congrès de l’ACFAS du 15 au 19 mai 2006, Université McGill, Montréal
 
Colloque présenté par
 
La Chaire de responsabilité sociale et de développement durable (École des sciences de la gestion - Université 
du Québec à Montréal) et Le Centre de recherche interuniversitaire sur la mondialisation et le travail 
(Université de Montréal - HEC Montréal - Université Laval). Corinne Gendron, Alain Lapointe, Denis Harrisson, 
Guylaine Vallée, Renée-Claude Drouin, Linda Rouleau
 
Date limite de présentation des propositions : 13 février 2006
 
Date limite de présentation des communications pour les Actes du colloque : 15 mars 2006
 
L’actuelle dynamique de la mondialisation et de l’ouverture des marchés promues notamment par les acteurs corporatifs a 
radicalement modifié l’environnement économique et est également en voie de provoquer une profonde redéfinition du rôle 
des acteurs sociaux. Le déclin de l’État providence et de la social-démocratie, associé à l’effondrement du système fordiste 
caractérisé par une régulation nationale ancrée dans le territoire, a en effet profondément remis en cause la dynamique de 
la régulation. Le temps où l’État providence définissait les droits individuels, assurait la sécurité sociale et s’immisçait dans 
la régulation des activités économiques en appliquant une politique keynésienne est-il révolu? Les instances 
gouvernementales, qui étaient garantes de l’intérêt général et qui voyaient à limiter les abus des intérêts individuels à 
l’intérieur de ce compromis, se sont partiellement retirées. Là où on pouvait s’attendre, il n’y a pas si longtemps encore, à 
la présence et à l’efficacité de pouvoirs compensateurs capables notamment de relayer les attentes sociales à travers le 
mécanisme régulatoire de la réglementation gouvernementale, on constate aujourd’hui que l’État a largement perdu, ou a 
renoncé, à son pouvoir de régulation. 
 
La poussée de la mondialisation économique est évidemment au cœur de cette émasculation des États nationaux. Il 
devient en effet de plus en plus difficile pour les pouvoirs publics de contrôler efficacement à partir du droit ou de la 
réglementation des comportements et des stratégies corporatives qui ne se laissent plus enfermer dans des frontières 
nationales. L’étiolement du pouvoir étatique s’accompagne donc d’un transfert de pouvoir à d’autres acteurs, en particulier 
aux firmes transcontinentales, reconfigurant ipso facto le rapport de force entre le politique et l’économique. Cette 
reconfiguration ne passe pas d’ailleurs inaperçue aux yeux de la société civile; elle engendre en effet une décrédibilisation 
de l’autorité publique auprès des citoyens qui croient de moins en moins dans l’existence d’une marge de manœuvre réelle 
du gouvernement. L’État ne serait donc pas seulement en perte de capacité de régulation, mais également en perte de 
légitimité. Plus le gouvernement se fait l’allié des entreprises dans une stratégie de développement centrée sur la conquête 
des marchés internationaux, moins les citoyens le perçoivent comme leur représentant légitime. De sorte que si l’on peut 
toujours croire en la possibilité d’un nouveau compromis social, il est cependant douteux que l’État puisse y être l’acteur 
principal. 
Alors, qui en seront les promoteurs et les porteurs ? Qui seront les acteurs déterminants des modes de régulation 
émergents ? Quels seront les vecteurs et les modalités de la nouvelle régulation ? Comment s’articuleront les différents 
volets de la régulation à venir, notamment entre droit commercial, environnemental et du travail ? Quel sera le rôle des 
institutions internationales? Quelle place prendront les accords privés et quelle en sera la portée régulatoire ? Que peut-on 
espérer des modes inédits de régulation, comme la responsabilité sociale ? Ce sont là quelques unes des préoccupations 
qui seront au cœur de ce colloque.
 
Cette ambitieuse réflexion appelle évidemment des regards croisés et nous y convions en conséquence des chercheurs de 
toutes disciplines, susceptibles de rendre compte des spécificités de la crise de la régulation aussi bien dans ses différents 
domaines, social, environnemental, droits du travail, droits humains… qu’en regard de la transformation du rôle des 
acteurs sociaux dans le renouveau régulatoire, que ce soient gouvernements, entreprises, institutions internationales, 
organisations syndicales, société civile ou nouveaux mouvements sociaux. 
 
Les résumés des communications de 25 lignes devront avoir été reçus au plus tard le 13 février à l’adresse courriel 
suivante : levesque.sophie.4@courrier.uqam.ca et les versions finales des textes de 15 pages à double interligne le 
15 mars. La durée des présentations sera de 20 minutes. Les meilleures communications seront retenues pour publication. 
 
Veuillez noter que l’inscription au congrès est obligatoire. Pour de plus amples renseignements, vous pouvez consulter le 
site Internet de l’ACFAS à l’adresse suivante : http://www.acfas.ca/congres/  
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Pour information :

 
Sophie Lévesque

Assistante de recherche
Chaire de responsabilité sociale et de développement durable

Université du Québec à Montréal (UQAM)
Levesque.sophie.4@courrier.uqam.ca

 

 
  L’IAE de Lille organise une journée de rencontre : le mercredi 24 Mai 2006 sur le thème : « Représentation

(s) et volonté(s) en management », dans le cadre de la troisième édition du congrès « Philosophie et Management ».
 
Elle sera organisée autour de deux types de communications : 
 
- certaines seront demandées à quelques spécialistes, dans le but d’apporter des apports de fond. 
- d’autres font l’objet de cet appel à communications ; elles seront évaluées par le comité scientifique sur leur qualité 
d’écriture, leur rigueur et leur pertinence à traiter du thème choisi. 
 
Selon Schopenhauer, la Volonté anime les individus et les laisse convoiter le monde comme s’il était un lieu capable 
d’assouvir leurs désirs. Mais cette convoitise a besoin de Représentations, c’est-à-dire d’interprétations partielles, 
subjectives et pourtant présentées comme des évidences, soit naïvement, soit par calcul et rhétorique – pour « avoir raison 
». Schopenhauer était plutôt sophiste, il ne croyait guère à autre chose qu’à des « vérités » imposées, à des 
représentations devenues de « bonnes raisons » de par la loi du plus subtil ou du plus fort. 
 
Est-il possible ou non de dépasser ce combat des Volontés et, à travers lui, de trouver des solutions au débat sans fin des 
Représentations ? 
 
Y a-t-il des vérités organisationnelles (par exemple des « fruits » des sciences de gestion) qui puissent échapper à la raison 
des Volontés individuelles ? 
 
Comment concilier les savoirs et les individus qui les portent, qui en font de la connaissance, à partir de leurs Volontés, à 
travers ce qu’ils construisent en matière de Représentations ? 
 
Comment peut-on imaginer des convergences, des compromis ou des accords de points de vue, dans ce monde d’acteurs 
qui sont aussi des créateurs de sens, et que Schopenhauer définit comme « un monde de représentation(s) et de volonté
(s) » ? 
 
Les communications des années 2004 et 2005 sont en train d’être éditées (début 2006) dans un ouvrage collectif. Ce sera 
le cas des meilleures communications du prochain congrès. Le comité scientifique les choisira par rapport à leur adéquation 
au thème, à leur valeur intrinsèque et à leur contribution significative à la cohérence d’ensemble. 
 
Processus de soumission et d’évaluation des contributions :
 
Nous attendons des propositions de la part des philosophes intéressés à la décision et à l’organisation, ainsi que des 
chercheurs en sciences sociales et de gestion. 
 
La communication complète doit être envoyée pour le 3 mars 2006 (format Word ; caractère Times new roman 12 ; 
interligne de 1,5). L’avis du comité scientifique parviendra aux auteurs pour le 31 mars 2006 Trois situations peuvent se 
présenter : acceptation sans modification ; acceptation moyennant modifications ; refus (pour une communication hors 
thème par exemple). Les communications acceptées seront intégrées aux actes du congrès (version Cd-rom et site 
Internet). 
 
Faites vos envois par e-mail à : 
Fabrice.caudron@iae.univ-lille1.fret 
Xavier.weppe@iae.univ-lille1.fr 
Ou en version papier à : 
F. Caudron – X. Weppe 
IAE de Lille, Congrès « Représentation(s) et Volonté(s) en Management » 
104, avenue du Peuple Belge 
9043 Lille Cedex 5 
 
Pour tout renseignement concernant l’organisation du congrès : 
Xavier Weppe 
Institut d’Administration des Entreprises 
104, avenue du Peuple Belge 
59043 Lille Cedex 
03.20.12.24.91 
E-mail: xavier.weppe@iae.univ-lille1.fr 
 
 

   Les « Deuxièmes rencontres internationales de la diversité » auront lieu à Corte, les 5, 6 et 7 octobre 2006 
sur le thème : « Richesse de la diversité ».
 
Les chercheurs en sciences de gestion, en stratégie, en GRH, en management et en marketing ont mis en évidence 
la diversité dans les entreprises, organisations et dans la cité comme source de richesse. Aujourd’hui, les organisations qui 
prennent en compte la diversité sous tous ses aspects (diversité physique, des âges, des qualifications, du genre, des 
nationalités, des origines mais aussi la diversité des produits, des techniques de distribution, des consommateurs etc.) 
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associent performance sociale et économique. Les entreprises socialement responsables élaborent une politique de 
diversité, prennent des engagements et adhèrent à des chartes de la diversité. 
Toute communication permettant de mieux identifier les apports de la diversité, les modalités d’élaboration d’une politique 
de diversité, la mise en œuvre et l’évaluation de programmes de gestion de la diversité, ainsi que celle consacrée à l’une 
des dimensions de la diversité sera bien venue. 
 
Pour télécharger l’appel à communication vous pouvez aller sur le site : 
http://iae.univ-corse.fr/index.php?action=article&id_article=2092

 
Calendrier 
 
1-  Envoi de l’intention de communication avant le : 31 janvier 2006 
2-  Remise du texte pour examen par le comité scientifique (entre 8 et 12 pages, bibliographie et notes incluses) au plus 
tard le : 31 Mars 2006 
      Contacts (envoi de tous les documents aux deux contacts) : asso.diversite@hotmail.fr 
peretti@univ-corse.fr  
 

        Colloque : « Le développement durable sous le regard des sciences et de l'histoire : de la réflexion aux 
pratiques éducatives et de formation », les 12 et 13 octobre 2006 à Arras IUFM Nord-Pas de Calais
 
Colloque organisé en partenariat : IUFM Nord-Pas de Calais, IUFM Poitou-Charentes, EPISTÉMÉ - Université Bordeaux 1 
(E.A. 2971). 
Avec le soutien du Laboratoire d'Écologie Numérique et Écotoxicologie de l'Université Lille 1 (UPRES 3570) du Laboratoire 
de Recherche sur l'Industrie et l'Innovation (EA 
 
Axes de réflexion proposés
Axe 1 - Le développement durable : origines, contextes et concepts, perspectives historiques et 
philosophiques.
La croissance de l’incertitude dans le contexte de crise des années 1970-1980. La demande et les pratiques sociales en 
matière d’environnement et de développement durable. Le développement durable : une alternative crédible, un nouveau 
moteur de la croissance économique, une nouvelle responsabilité, de nouveaux rapports entre l’homme et la nature ? 
Objectifs et moyens d'action.
 
Axe 2 - L’éducation au développement durable en France et dans les contextes francophones.
De l’étude du milieu à l’Éducation à l’Environnement pour un Développement Durable, en passant par l’éducation en 
matière d’environnement : continuités/ruptures, écoles, courants, controverses, paradigmes. Les défis pédagogiques 
(approches, stratégies, modèles, pratiques) et les nouvelles compétences. Éduquer « par », « pour », « vers », « au » 
développement durable, acceptions et postures. Les contextes francophones (l’Éducation Relative à l’Environnement, 
l’Éducation pour un Avenir Viable, etc.). État des lieux, nouvelles perspectives, pratiques, expériences, dynamiques 
partenariales, évaluations. Moyens et objectifs. Le rôle des entreprises et des associations. Les amateurs et les 
professionnels de l’éducation au développement durable.
 
Normes et modalités de réponse : 
 
Les propositions de contribution doivent être saisies en ligne avant le 13 mars 2006 sur le site du colloque : http://www.
lille.iufm.fr/devptdurable.htm

 
Les propositions de contribution doivent comporter les éléments suivants :
-  Intitulé de l’axe concerné (Choix unité de temps, Temps long, Temps court ou Autre)
 
-  Titre de la proposition de contribution
 
-  Nom, prénom, statut, institution d'appartenance (nom et ville) du ou des auteurs présents lors de la journée
-  Résumé (10 lignes maximum)
 
-  Texte de la proposition de contribution (10 000 signes environ - bibliographie comprise) Les notifications du Conseil 
Scientifique parviendront aux auteurs début juin 2006. Les auteurs des propositions retenues tiendront compte de ces 
notifications et proposeront leurs contributions définitives (16 000 signes maximum) qui devront impérativement parvenir 
à : dominique.tissoires@lille.iufm.fr  avant le 15 septembre 2006.
 
 

 Manifestations à venir
 

   A l’occasion de la sortie du guide L'économie sociale de A à Z, en partenariat avec le Crédit Coopératif, la Fonda, la 
Macif, la Maif et Scop Entreprises, Alternatives Economiques a le plaisir de vous convier au colloque : « Quelle place 
pour l'économie sociale dans les programmes d'enseignement ? » le jeudi 26 janvier, de 14 h à 18 h 30, à la 
Cité des Sciences et de l'Industrie (La Villette, Centre des congrès, Niveau S1, 30 avenue Corentin Cariou, 75019 Paris), 
métro Porte de la Villette.
 
Entrée gratuite, Inscription obligatoire (par téléphone ou par mail) Renseignements et inscription : 01 44 88 28 90, 
courriel : debats@alternatives-economiques.fr
 
Deux millions de personnes travaillent aujourd’hui dans le secteur de l'économie sociale. Pourtant, celle-ci n'a pas la place 
qui devrait lui revenir dans les programmes d’économie ou les manuels de l’enseignement secondaire. Et si des formations 
spécialisées se développent dans l’enseignement supérieur, peu d’étudiants connaissent précisément ces structures. A 
l’heure où la place de l’entreprise au sein des enseignements économiques fait débat, les acteurs de l’économie sociale ont 
voulu, avec ce colloque, affirmer la nécessité de prendre en compte les différentes manières d’entreprendre. 
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  Programme des Assises du Limousin, 9 et 10 Février 2006 : Agriculture écorégionale et Souveraineté 

Alimentaire

« Intégrer les Réalités Economiques et Humaines d’Aujourd’hui et prendre en compte les incontournables 

Réalités Physiques de Demain » 

 
Pour le détail du programme et des conditions d’inscription vous pouvez consulter :
 
http://www.intelligenceverte.org/assises-limousin-programme.asp 
 
Thèmes traités : 
Le Constat de l’urgence Agriculture Intensive ou Agriculture Extensive, les Régions d’Europe ont-elles encore vraiment le 
choix ? Sommes nous en train d’Aménager ou de Déménager les Territoires ?
Risques Climatiques et Gestion des Risques Quels sont les enjeux du réchauffement climatique et de la rupture annoncée 
du pétrole sur notre mode de vie ? Une agriculture écologiquement responsable est-elle un moyen efficace pour anticiper 
et se préparer durablement ? 
 
Renseignements par E- Mail : bailly-emmanuel@wanadoo.fr 
ou par Téléphone au 05 55 36 44 76 
 
 

  Dans le cadre des « Lundis du Management durable », cycle de conférences-débats participant de la Chaire du   
management responsable des PME-PMI, l’ESDES, l’école de management de l’Université catholique de Lyon organise :
 
- Le lundi 27 mars 2006, une table ronde sur «L’accompagnement des PME par les grandes entreprises en matière 
de développement et création d’activités ». 
 
- Le lundi 29 mai 2006, une table ronde sur « Développement durable et aménagement du territoire ».
Pour plus d’informations, site Internet : www.esdes-recherche.net. Contact : Anne DESHORS, tél. : (33) (0)4 72 32 58 96, 
e-mail : adeshors@univ-catholyon.fr
 

  Une journée d’étude sera organisée, par le GEMO-ESDES, le 8 juin 2006 sur le thème « Diversité des ressources 
humaines et performance de l'entreprise », programme à venir.
  
 

  Soutenances de thèses 
 

 
 P u b l i c a t i o n s     

 
La personne en charge de cette rubrique est Carole YVERT, documentaliste de l'Esdes que vous pouvez joindre par mail à 
l'adresse : Carole Yert.

 
   Ouvrages - Revues et articles - Comptes rendus

 
    OUVRAGES
 
. AFNOR. Ethique et entreprise. Responsabilité sociale et développement durable. AFNOR, Paris, Août  2005. 
ISBN : 2-1221-6931-1
 
. ALLEMAND Sylvain. Les nouveaux utopistes de l’économie. Autrement, Paris, septembre  2005. ISBN : 2-7467-0729-
2
 
. ARNAUD Emmanuel, BERGER Arnaud, PERTHUIS Christian de. Le développement durable. Nathan, Paris, octobre  
2005. ISBN : 2-0918-3190-5
 
. BALLET Jérôme, RADJA Katia. Le capital social en action. Territoires et transferts. L’Harmattan, Paris, octobre  
2005. ISBN : 2-7475-9013-5
 
. BALLOT Alain,  BIBARD Laurent,  GANEM Christian,  GRASSIN Marc, collectif. L’éthique individuelle : un nouveau défi 
pour l’entreprise. L’Harmattan, Paris, octobre 2005. 
ISBN : 2-7475-9067-4
 
. BIBARD Laurent. Gestion, sciences et politique. Essais de philosophie de la gestion. Essec, Paris, janvier 2006. ISBN : 
2-9112-0908-7
 
. BOATRIGHT John Raymond. Ethics and the conduct of business. Prenctice Hall, january 2006. ISBN : 0-1319-4721-4
 
. CECCALDI Agnès. Le développement durable. Cycle 3. Nathan, Paris, décembre 2005. ISBN : 2-0912-0152-9
 
. CERCLE ETHIQUE. Quelle éthique pour l’égalité professionnelle femmes-hommes ? Cercle Ethique, Paris, 
novembre 2005. ISBN : 2-9524-1361-4
 
. DAIANU D., VRANCEANU R.. Ethical boundaries of capitalism. Ashgate, Aldershot, september  2005. ISBN : 0-7546-
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. DAVIES Adrian. Best practice in corporate governance : Building reputation and sustainable sucess. Gover Pub 
& Co, january 2006. ISBN : 0-5660-8644-1
 
. DUBIGEON Olivier. Mettre en pratique le développement durable. Quels processus pour l’entreprise 
responsable ? Pearson Education/Campus Press, Paris, novembre  2005. ISBN : 2-7440-6160-3
 
. EBERHARD Christophe, COLLECTIF. Cahiers d’anthropologie du droit : droit, gouvernance et développement 
durable. KARTHALA, Paris, octobre  2005. ISBN : 2-84586-701-8
 
. GELINIER Octave. Anthologie sur l’éthique. Cercle Ethique, Paris, juillet 2005. ISBN : 2-9524-1360-6
 
. HOLLENDER Jeffrey, FENNICHEL STEPHEN. What matters most. Basic books, january 2006. ISBN : 0-4650-3086-6
 
. KOLB Robert. The ethics of the executive compensation. Blackwell Publishing Professional, december 2005. ISBN : 1-
4051-3341-4
 
. LEMENNICIER Bertrand. La morale face à l’économie. Organisation, Paris, novembre 2005. ISBN : 2-7081-3443-4
 
. LEVEQUE Isabelle, GRIFFON Michel, PINON Dominique. Le jardin d’agronomie tropicale. De l’agriculture coloniale 
au développement durable. Actes Sud, novembre 2005. 
ISBN : 2-7427-5673-6
 
. MOREAU Gérard. Dictature de la croissance. Essai sur le passage de la société de masse à la société de 
responsabilité. Ginkgo, novembre 2005. 
ISBN : 2-8467-9033-7
 
. MUNDAYA Baheta Aaron, AMIN Samir. La coopération Nord-Sud : l’éthique de la solidarité comme alternative. 
L’Harmattan, Paris novembre 2005. ISBN : 2-7475-9283-9
 
. ROUX Michel, PASTRE Olivier. Finance éthique. Structures, acteurs et perspectives en France. La revue BANQUE, 
Paris décembre 2005. ISBN : 2-8632-5460-X
 
. TULLY Stephen. International documents on corporate responsibility . Edward Elgar Pub, december 2005. ISBN : 1-
8437-6819-4
 
. TURCOTTE Marie-France, SALMON Anne-Marie. Responsabilité sociale et environnementale de l’entreprise. Presses 
de l’Université du Québec, octobre 2005. ISBN : 2-7605-1375-0
 
    REVUES ET ARTICLES 
 
 
BAUDET M.F.. La mise en place d’une comptabilité environnementale est un atout majeur.  Le monde Economie – 
6 décembre 2005
 
BESSE G.. A qui profite la RSE ? Revue de droit social – novembre 2005 n° 11
 
BOIRAL Olivier. Concilier environnement et compétitivité ou la quête de l’éco-efficience. Revue française de 
gestion- septembre-octobre 2005 vol. 31 n° 158 (p.163-186)
 
COLLECTIF. Les informations sociales dans les rapports annuels. Troisième année d’application de la loi NRE. 
Rapport Alpha études -  septembre 2005 (à télécharger sur le site : www.alpha-etudes.com) 
 
COLLECTF. Etat du reporting sur le développement durable 2005 . Rapport utopies (à télécharger sur le site : www.
utopies.com/etatreporting2005.htm) 
 
COLLECTF. The accountability rating 2005. (à télécharger sur le site : www.accountabilityrating.com) 
 
COLLECTF. Comment moraliser l’économie. Alternatives économiques- décembre 2005 n° 242 (p.48-60)
 
COLLECTF. Développement durable. Cahier du Monde- n° 18927 1er décembre 2005 
 
COLLECTF. Développement durable. Le Monde économie -  6 décembre 2005 
 
COLLECTF. Des fournisseurs socialement responsables : comment faire ? Entreprise et carrières- 10 janvier 2006 n°
793 (p. 12-19)
 
FRANCIOSI C., ITIER S.. Le reporting social des entreprises : un enjeu du dialogue social ? Rapport Alpha études - 
 juin 2005 (à télécharger sur le site : www.alpha-etudes.com
 
JOUVENEL H. de. Le développement durable. Futuribles- janvier 2006 n°315 éditorial (p.3-4)
 
LUPIEU S. Prix de l’entrepreneuriat social. La nouvelle garde de l’économie sociale. Enjeux les Echos- janvier 2006 
n°220 (p.76-79)
 
REVERCHON A.. Céline Louche, meilleure thèse « en s’institutionnalisant, l’investissement socialement 
responsable prend le risque de perdre sa fonction » Le monde Economie – 6 Décembre 2005
 
REVERDY T.. Management environnemental et dynamique d’apprentissage. Revue française de gestion- septembre-
octobre  2005 vol.31 n°158 (p.187-205)
 
VRANCEANU R.. Introducing « Ethical boundaries of capitalism ». Essec Centre de recherche Le bulletin de la 
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   COMPTES RENDUS  

  
 P o i n t   d e   v u e   s u r...    

 
    La responsabilité globale, un nouveau modèle de régulation des relations entre l’entreprise, 

ses salariés et la société
 

André SOBCZAK
Directeur du Centre pour la Responsabilité Globale
Audencia Nantes Ecole de Management

 
La reconnaissance par les entreprises de responsabilités sociales et environnementales vis-à-vis de leurs salariés, de leurs 
sous-traitants et de la société est souvent présentée comme un engagement volontaire dépourvu de tout caractère 
contraignant et se situant hors de la sphère juridique. Pour les uns, le caractère volontaire constitue même la raison du 
succès, sinon la condition du concept de responsabilité sociale de l’entreprise et son principal atout par rapport à des 
normes juridiques dont l’encadrement du développement économique des entreprises seraient trop strict. Pour les autres, 
il s’agit là au contraire d’une faiblesse qui justifie un scepticisme, sinon une hostilité à l’égard de l’idée de responsabilité 
sociale qui ne serait qu’un phénomène de mode sans pouvoir garantir des résultats concrets et durables et qui permettrait 
surtout aux entreprises d’éviter ou de retarder l’adoption de normes juridiques contraignantes par les pouvoirs publics. 
L’objectif du présent article est de montrer que les pratiques des entreprises dans ce domaine s’inscrivent dans un 
contexte de recherche d’un nouveau modèle de régulation des relations entre l’entreprise, ses salariés et la société et ne 
sauraient donc rester hors de la sphère du droit.
 
Les relations entre l’entreprise, ses salariés et la société font l’objet de multiples régulations par des normes juridiques, qui 
sont soit imposées par les pouvoirs publics soit négociées entre les partenaires sociaux[1], au niveau national ou inter-
étatique. Ces normes juridiques sont conçues pour des entreprises à la fois monolithiques, pyramidales et aux frontières 
bien définies. Or, dans le contexte actuel d’une concurrence renforcée, les entreprises décident de plus en plus 
d’externaliser les activités jugées non stratégiques, recourent à un nombre croissant de fournisseurs et de sous-traitants et 
s’organisent sous forme de réseaux[2] dont les principales caractéristiques sont l’interdépendance, la flexibilité et le flou 
des frontières, ce qui rend largement inadaptées leur régulation par les normes juridiques traditionnelles.
 
Malgré des liens de dépendance économiques indéniables entre les différentes sociétés d’un réseau, par exemple de sous-
traitance, le droit continue en effet à les considérer comme des entités juridiquement autonomes et refuse donc de 
reconnaître une responsabilité juridique de la société amirale pour les activités exercées par les autres sociétés du réseau. 
On assiste ainsi à une rupture du lien entre la maîtrise d’une activité économique par la société amirale et la responsabilité 
pour les conséquences sociales et environnementales de cette activité[3], comme le travail des enfants dans les usines des 
sous-traitants ou la pollution de l’environnement par un fournisseur.
 
Cette rupture est de plus en plus mal acceptée par les différentes parties intéressées par les activités de l’entreprise – ses 
stakeholders[4] - qui sont à la fois mieux informées sur la manière dont les biens ou services sont produits et plus 
conscientes de l’influence qu’elles peuvent exercer sur les politiques sociales et environnementales de l’entreprise[5]. Que 
ce soit pour répondre aux pressions de leurs parties intéressées ou pour les prévenir, toujours plus entreprises 
reconnaissent donc avoir une responsabilité sociale et environnementale pour les activités de l’ensemble du réseau auquel 
elles appartiennent, en adoptant des codes de conduite[6], en définissant des indicateurs, en mettant en œuvre des 
politiques et en rendant compte de leurs objectifs et résultats par la publication de rapports de développement durable.
 
Souvent qualifiés d’instruments de la responsabilité sociale ou sociétale de l’entreprise, nous préférons dans cet article de 
les considérer comme des manifestations d’une responsabilité globale[7]. La notion de responsabilité globale de 
l’entreprise présente d’abord l’avantage de ne privilégier aucune des trois dimensions du développement durable et de 
souligner que les enjeux économiques, sociaux et environnementaux doivent être envisagés ensemble, sans donner de 
priorité à une dimension sur l’autre. La notion de responsabilité globale permet ensuite de souligner la dimension 
transnationale des problématiques et des solutions. Enfin, le terme de responsabilité globale offre la possibilité d’explorer 
les responsabilités d’autres organisations et d’acteurs que les seules entreprises, et donc d’apprendre des expériences 
acquises dans d’autres contextes.
 
Notre objectif dans cet article est de montrer que les démarches de responsabilité globale se situent dans la sphère 
juridique, non pas pour assimiler les normes de responsabilité globale à des normes juridiques traditionnelles, mais plutôt 
pour en explorer les différences et donc les éléments pouvant enrichir un nouveau modèle de régulation des entreprises en 
réseaux. Dans une première partie, nous allons donc analyser la juridicité de la responsabilité globale, en présentant le 
cadre juridique émergent dans ce domaine et en précisant les conditions de la reconnaissance d’une valeur juridique aux 
engagements des entreprises. Dans la seconde partie, il s’agira de souligner les spécificités des normes de responsabilité 
globale par rapport aux normes juridiques traditionnelles et d’identifier les caractéristiques pouvant inspirer un nouveau 
modèle de régulation.
 
1. La juridicité des normes de responsabilité globale
 Les normes de responsabilité globale sont souvent considérées comme des engagements qui n’ont qu’une valeur 
purement morale, sans pouvoir produire des effets juridiques. Cette analyse se trouve d’ailleurs confirmée par la définition 
même de la responsabilité sociale, telle qu’elle résulte du livre vert de la Commission européenne[8], selon lequel il s’agit 
de toutes les pratiques des entreprises qui vont au-delà de ce que prévoit la loi. Définis comme des normes à caractère 
volontaire, elles sont rangées dans la catégorie du soft law, ce droit mou[9] qui constitue une nouvelle forme de régulation
[10] des rapports économiques et sociaux, dont l’une des caractéristiques essentielles est l’absence de contrainte 
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juridique. Il convient de noter que le développement de cette soft law s’inscrit dans une évolution plus générale des 
instruments juridiques, notamment ceux des institutions de l’Union européenne, comme la méthode ouverte de 
coordination et les lignes directrices en matière d’emploi[11], qui ne visent pas à imposer des normes substantielles aux 
Etats membres, mais à stimuler un processus de benchmarking, conduisant à une amélioration continue des politiques et 
surtout des résultats.
 
Plutôt que d’opposer les normes de hard law et de soft law, on peut imaginer une certaine complémentarité entre les deux, 
les secondes permettant de réguler des situations qui ne sont pas ou pas suffisamment couvertes par des normes 
juridiques contraignantes, comme c’est le cas de la sous-traitance. Mais on peut encore aller plus loin et considérer que ce 
qui distingue les normes de hard law et de soft law, ce n’est pas tant une différence de nature que de degré. Deux 
évolutions permettent en effet de plaider dans ce sens. D’une part, le débat sur l’effectivité des normes touche aussi les 
normes juridiquement contraignantes, dans la mesure où leur force juridique formellement reconnue ne saurait garantir 
une application dans les faits. D’autre part, la juridiciarisation croissante de la société amène les juges à se prononcer sur 
des normes volontaires adoptées par les entreprises en matière de responsabilité sociale, et parfois à sanctionner leur non-
respect en se fondant sur les théories de l’engagement unilatéral ou du quasi-contrat. Dès lors, ce qui semble devenir plus 
important c’est la volonté et la capacité des acteurs sociaux à se saisir des normes, quel que soit leur régime juridique 
pour en demander l’application dans les faits et en droit.
 
a) Le cadre juridique émergent favorisant les démarches de responsabilité globale
 Dans le domaine de la responsabilité globale, la juridicité des normes se manifeste de deux manières. On assiste tout 
d’abord à une multiplication des normes adoptées par les pouvoirs publics pour inciter les entreprises à nouer des relations 
responsables avec leurs salariés et la société. Ces incitations peuvent s’adresser, soit aux investisseurs qui exercent à leur 
tour une pression économique sur les entreprises, soit directement aux entreprises. Plusieurs législations nationales dans 
l’Union européenne imposent aux fonds d’investissement de préciser s’ils tiennent compte dans le choix de leurs 
investissements de critères sociaux et environnementaux. Or, compte tenu d’un intérêt croissant des épargnants pour une 
gestion socialement responsable de leur argent, on peut penser que cette obligation de transparence conduira plusieurs 
fonds à modifier leur politique d’investissement. De manière indirecte, on agrandit donc la pression économique sur les 
entreprises à la recherche d’investisseurs en faveur de la reconnaissance de leur responsabilité sociale.
 
On peut tout d’abord citer la législation britannique applicable aux fonds de pension qui leur impose, à partir du 3 juillet 
2000, de rendre public « dans quelle mesure des critères sociaux, environnementaux ou éthiques sont pris en 
considération dans la sélection, la conservation et la liquidation des investissements »[12]. Lors de la réforme allemande 
des retraites en 2001, le législateur s’est largement inspiré de l’exemple britannique pour imposer à son tour aux fonds de 
pension de préciser aux épargnants s’ils tiennent compte des critères éthiques, sociaux et environnementaux[13]. Cette 
réforme a d’ailleurs conduit les partenaires sociaux à discuter de la mise en place par accord collectif de fonds de pension 
éthiques, notamment dans le secteur de la métallurgie, dont la gestion serait confiée à des professionnels de la finance, 
mais en leur imposant des critères sociaux dans le choix des investissements[14]. En France, on note une évolution 
similaire que ce soit dans la loi sur l’épargne salariale[15] ou dans la loi sur le fonds de réserve pour les retraites[16]. Les 
syndicats français ont saisi cette opportunité pour définir les critères d’un label social pour les investisseurs, participant 
ainsi à la création de normes de responsabilité globale.
 
Les pouvoirs publics peuvent aussi décider de favoriser les démarches de responsabilité globale, en imposant aux 
entreprises une plus grande transparence sur leurs pratiques sociales et environnementales. Sans les obliger à adopter des 
politiques ou à garantir des droits nouveaux, cette transparence constitue incontestablement une incitation forte pour les 
entreprises à redéfinir leurs relations avec leurs salariés, leurs sous-traitants et la société. Aux Etats-Unis, cette idée est 
évoquée par Charles Sabel dans son modèle des « Open Labor Standards »[17], qui repose sur l’obligation, pour les 
entreprises, de publier des rapports annuels sur l’impact social et environnemental de leurs activités ainsi que sur un 
classement des meilleurs rapports et pratiques, qui serait organisé par les pouvoirs publics. Au niveau de l’Union 
européenne, l’obligation de publier un tel rapport social avait été proposée par le député européen Richard Howitt dans son 
projet de rapport du Parlement européen sur le livre vert de la Commission sur la responsabilité sociale[18]. Le législateur 
français a été précurseur dans ce domaine avec l’adoption de la loi sur les nouvelles régulations économiques de mai 2001 
qui introduit en effet l’obligation pour les sociétés cotées, de présenter chaque année un rapport aux actionnaires « sur la 
manière dont la société prend en compte les conséquences sociales et environnementales de son activité »[19]. Après 
avoir fait l’objet de nombreuses critiques, notamment sur l’imprécision de son champ d’application, cette loi semble 
aujourd’hui recueillir un large consensus[20], sans doute lié au constat d’une amélioration progressive de la qualité des 
rapports publiés et la stimulation d’un processus d’apprentissage dans et entre les entreprises[21]. 
 
b) La possibilité de sanctionner le non-respect des normes de responsabilité globale
Au-delà de l’émergence d’un cadre juridique incitant au développement de la responsabilité globale, la juridicité des 
normes de responsabilité globale se manifeste en second lieu par la possibilité de sanctionner leur non-respect devant des 
juridictions étatiques. La manière la plus simple et sans doute la plus efficace pour le faire, consiste à adosser ces normes 
à des normes juridiques contraignantes. Ainsi, en intégrant une norme de responsabilité globale dans un support 
contractuel, comme le contrat de sous-traitance, elle bénéficiera de la même force obligatoire que les autres clauses de ce 
contrat, et son non-respect pourra donc être sanctionné par la résolution de celui-ci. La pratique montre que de nombreux 
donneurs d’ordre choisissent cette voie, et incluent des clauses résolutoires dans les contrats avec leurs sous-traitants pour 
sanctionner la violation des normes sociales fondamentales contenues dans leur code de conduite[22]. Le même 
raisonnement peut s’appliquer aux labels sociaux et environnementaux. Dès lors que des normes sociales et 
environnementales sont intégrées dans les conditions d’attribution d’un label, leur non-respect peut conduire d’abord au 
retrait du label, mais aussi à des sanctions pénales.
 
La sanction de non-respect d’une norme de responsabilité globale qui n’est pas adossée à une autre norme peut sembler 
plus difficile. Mais là encore, les juges ne sont pas dépourvus d’argument pour conclure à la juridicité des normes de 
responsabilité globale. Tout d’abord, les juges peuvent s’appuyer sur des normes dites volontaires pour interpréter des 
standards juridiques dont la définition par le législateur est floue[23]. Ensuite, et surtout, ils peuvent se fonder sur les 
théories de l’engagement unilatéral[24] ou du quasi-contrat pour faire produire des effets juridiques aux normes de 
responsabilité globale.
 
Dans la mesure où les démarches de responsabilité globale constituent des instruments importants de la communication 
des entreprises à destination des consommateurs, on peut en effet considérer que leur non-respect est constitutif du délit 
de publicité mensongère. Ce raisonnement est le fondement de l’arrêt rendu le 2 mai 2002 par la Cour suprême de 
Californie[25]. L’affaire opposait un citoyen américain à la société Nike qui, pour la production des vêtements et articles de 
sport qu’elle commercialise, fait appel à une multitude de sous-traitants dans les pays en voie de développement. Au début 
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des années quatre-vingt-dix, suite à la pression des médias et des associations de consommateurs, Nike est l’une des 
premières sociétés à reconnaître sa responsabilité sociale pour les travailleurs dans les usines de ses sous-traitants, et à 
adopter un code de conduite[26]. Cependant, en octobre 1996, plusieurs médias américains révèlent que, contrairement 
aux engagements de Nike, les droits fondamentaux au travail ne sont pas respectés dans certaines usines de ses sous-
traitants. Pour répondre à ces critiques, et pour éviter une désaffection de ses clients, la société Nike envoie plusieurs 
lettres à la presse, à des présidents d’université et à des responsables de clubs sportifs pour réaffirmer que ses sous-
traitants respectent les droits sociaux fondamentaux.
 
Ce sont ces lettres qui ont fait l’objet du recours devant la justice californienne sur le fondement de la publicité 
mensongère. Les juges du fond ayant apprécié souverainement que le contenu des lettres était erroné, la Cour suprême 
devait décider si ces fausses affirmations sur les conditions de production pouvaient être sanctionnées sur le fondement du 
droit de la consommation, autrement dit si elles avaient un caractère commercial. Or, la réponse donnée par la cour à 
cette question est très nette : « Quand une entreprise commerciale, pour promouvoir et défendre ses ventes, fait des 
déclarations factuelles sur ses produits ou ses opérations, elle doit dire la vérité ». Pour décider du caractère commercial 
des lettres, la cour s’est référée à trois critères, à savoir l’auteur, le destinataire et le contenu. En l’espèce, les lettres 
étaient rédigées par les dirigeants de la société Nike, à des acheteurs potentiels ou des personnes exerçant une influence 
sur ces acheteurs, et avec l’objectif de défendre ses ventes. Elles avaient donc bien un caractère commercial et rentraient 
ainsi dans le champ d’application du droit de la consommation.
 
Cet arrêt illustre donc très bien la juridicité des normes de responsabilité globale et souligne l’importance d’une analyse 
juridique des engagements pris par les entreprises ou d’autres organisations dans ce domaine. Dans la seconde partie de 
cet article, il s’agira de poursuivre cette analyse pour explorer les différences entre les normes de responsabilité globale et 
les normes juridiques traditionnelles et identifier les éléments qui pourraient inspirer un nouveau modèle de régulation des 
relations entre l’entreprise, ses salariés et la société.
 
2. Les éléments d’un modèle de régulation fondée sur la responsabilité globale
L’incapacité des normes juridiques traditionnelles à réguler les entreprises réseaux et leurs relations avec les salariés et la 
société oblige à réfléchir à de nouvelles régulations pour ce type d’organisation. Cette réflexion ne vise pas à remplacer les 
normes juridiques existantes, mais à les compléter pour rétablir le lien entre la maîtrise économique d’une activité et la 
responsabilité juridique pour ses conséquences sociales et environnementales. Certes, dès aujourd’hui, les juges peuvent 
sanctionner des situations où le l’influence du donneur d’ordre sur les sous-traitants s’exerce de façon permanente et sans 
partage. Ainsi, le droit du travail permettrait ici de requalifier le donneur d’ordre en employeur des salariés des sous-
traitants. Cependant, il paraît ni réaliste, ni souhaitable, de considérer que tous les réseaux de sous-traitance devraient 
être considérés comme étant soumis à un donneur d’ordre qui pourrait et devrait supporter la responsabilité sociale et 
environnementale pour l’ensemble des activités du réseau. La diversité et la complexité des situations de sous-traitance 
imposent donc de nouvelles formes de régulation mieux adaptées à la flexibilité et au flou des frontières et des rapports de 
pouvoirs dans ces organisations[27].
 
Les démarches de responsabilité globale semblent pouvoir constituer l’un des éléments d’un tel nouveau modèle de 
régulation, à la fois parce qu’elles permettent d’élargir le champ des personnes couvertes par les normes et impliquées 
dans leur élaboration et qu’elles mettent l’accent sur le suivi de l’application des normes plutôt que de se contenter de leur 
adoption et de faire confiance à leur caractère juridiquement contraignant.
 
a) La possibilité de dépasser les frontières juridiques et nationales des entreprises
L’un des principaux avantages des démarches de responsabilité globale consiste à ne pas se limiter aux frontières 
juridiques et nationales des entreprises, mais à tenir compte de leur influence économique pour définir leurs 
responsabilités à l’égard des salariés de l’ensemble du réseau et de la société. Cet élargissement se manifeste d’abord au 
niveau des acteurs impliqués dans la définition même de ces responsabilités. Alors que les normes juridiques 
traditionnelles sont élaborées, soit par les pouvoirs publics, soit par les partenaires sociaux reconnus par ceux-ci, les 
démarches de responsabilité globale se traduisent souvent par un dialogue avec un plus grand nombre d’acteurs intéressés 
par les activités de l’entreprise. Si la représentativité de chacun de ces acteurs et la transparence sur leur identité et sur 
les procédures du dialogue ne sont pas toujours garanties, le principe d’une implication de tous les acteurs concernés 
renforce la légitimité des normes et leurs chances d’être appliquées. En France, c’est sans doute à l’Etat de devoir définir 
les modalités précises d’un tel dialogue élargi entre l’entreprise, ses salariés et la société, ainsi que son articulation avec le 
dialogue social actuel[28], tout en laissant la place aux initiatives émergentes dans ce domaine.
 
Le dépassement des frontières se manifeste ensuite au niveau du champ d’application des normes. En effet, contrairement 
aux normes juridiques traditionnelles, les démarches de responsabilité globale incluent souvent l’ensemble des sociétés du 
réseau de sous-traitance. Tel est le cas de beaucoup de chartes et de codes de conduite, mais également des labels 
certifiant des produits ou des services, comme le label social du gouvernement belge. En ce qui concerne les rapports de 
développement durable ou les informations environnementales et sociales dans les rapports de gestion, la sous-traitance y 
occupe une place, certes encore insuffisante, mais toujours plus importante.
 
Il ne s’agit pas de prétendre que toutes les démarches de responsabilité globale permettent de résoudre les enjeux de la 
sous-traitance, ni même qu’elles les abordent toujours de façon satisfaisante. En revanche, elles possèdent tout le 
potentiel pour le faire, contrairement aux normes juridiques traditionnelles pour qui les relations de sous-traitance restent 
difficiles à appréhender[29].
 
b) Le souci du suivi et de l’application effective des normes
Une autre caractéristique des démarches de responsabilité globale semble intéressant pour la recherche d’un nouveau 
modèle de régulation des relations entre l’entreprise, ses salariés et la société : l’attention accordée au suivi et à 
l’application effective et aux résultats obtenus. Dans la mesure où elles ne peuvent pas s’appuyer sur la même légitimité et 
crédibilité que les normes juridiques traditionnelles, les démarches de responsabilité globale ont développé des efforts 
particulièrement importants en matière de transparence, pour contrôler, suivre et accompagner l’application des 
engagements pris et pour rendre compte des difficultés et des résultats obtenus. Les manifestations les plus visibles sont 
les procédures de contrôle que les donneurs d’ordres imposent à leurs sous-traitants et la publication des rapports annuels 
sur la manière dont l’entreprise définit et assume sa responsabilité globale.
 
Ces éléments introduisent une logique encore peu développée dans la sphère juridique et qui donc inspirer un nouveau 
modèle de régulation. Les problèmes d’application des normes ne touchent en effet pas uniquement les normes de 
responsabilité globale ou de soft law, mais existent également pour les normes juridiquement contraignantes, dû 
notamment à la faiblesse ou l’inadaptation des instances de contrôle publiques. Là encore, il ne s’agit pas de remplacer le 
contrôle public et les sanctions par les juridictions étatiques par des mesures de contrôle privé et de sanction médiatique, 
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éclatée. Cela signifie que la figure de l’employeur juridique ne peut suffire comme point d’imputation de la responsabilité 
économique. La RSE vise à contribuer à trouver des points d’imputation complémentaires, producteur, investisseur, afin 
d’arriver à enserrer le décideur économique et le conduire à mieux internaliser dans ses décisions les effets externes 
qu’elles génèrent.
 
Jean-Claude DUPUIS
Délégué à la Recherche
ESDES - Université Catholique de Lyon
jcdupuis@univ-catholyon.fr 
 
__________________________________________
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